
La donation de Rome à saint Sylvestre par Constantin. 
(Fresque de RAPHAËL DAL COLLE au Vatican.) 
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César chrétien sut être clos plus généreux : il 
ne voulut pas se borner à élever dans ses 
propres palais et en divers lieux de la Ville de 
nombreuses basiliques; il leur donna, et par 
là même au Pape, des terres en Italie, en 
Sicile, en Afrique, en Grèce, en Egypte, j u s ­
qu'en Asie. De ce fait l'Eglise romaine deve­
nait grande propriétaire terrienne, mais elle 
n'en demeurait pas moins soumise à toutes. 
les lois de l 'empire. 

En 3a6, Constantin abandonna Rome pour 
s'installer à Byzance. Ce départ de la cour 
impériale accrut l'autorité morale de la 
papauté, mais ce fut tout, et la donation que, 
d'après certaine tradition, l 'empereur aurait 
faite de Rome à l 'Eglise ne paraît point avoir 
eu lieu, n 'en déplaise à Raphaël dal Colle, 
un élève du grand Raphaël, qui a peint au 
Vatican en une œuvre remarquable la cession 
de la Ville au pape saint Sylvestre. Comme-

Bien des événements récents ont rappelé 
l'attention publique, non seulement chez les 
catholiques qui ne pouvaient l'avoir oubliée, 
mais aussi chez les indifférents et chez les 
adversaires de l'Eglise, sur la question du 
pouvoir temporel des Papes ; ailleurs, nous 
avons envisagé le côté doctrinal du problème ; 
ici, nous voudrions considérer le point de vue 
historique, et retrouver, dès lo lendemain de 
l'entrée officielle de l'Eglise sur la scène du 
monde, les origines de cette indépendance 
territoriale qui, pondant des siècles, fut lo 
moyen voulu par la Providence pour assurer 
*a liberté morale du Pontificat suprême. 
, L o r s que , au début du ive siècle, Constantin 

lug-naut sur l'empire, la communauté chré­
tienne sortit des Catacombes et que le signe 
e la croix vint marquer le front des maîtres 

^ e l u n i v e r s , des donations considérables 
U l e n t *"aites à l'Eglise romaine. Le premier 
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d'ailleurs le fait remarquer M«1' Battandier 
dans son précieux Annuaire, cette donation 
n'est aucunement nécessaii-eà la légitimation 
des origines du principat civil des Pontifes 
romains. 

Voici, en effet, ce qui ne tarda point à se 
produire : l'empereur était lbin, l'exercice do 
son autorité, faible elle-même, s'énervait 
davantage à la distance, et d,e tout cela décou­
laient nécessairement pour le Pape de lourdes 
responsabilités et une puissance réelle sur le 
peuple romain. Puis vinrent les invasions. 
En 4o8, les Goths d'Alaric fondaient sur 
Rome, l'enserrant dans ( uo cercle de fer, 
tandis qu'à l'intérieur lai famine et la peste 
la jonchaient de cadavres. Il fallut se rendre, 
payer une rançon énorme et donner des 
otages; le pape saint Innocent I01' paraît avoir 
joué un grand rôle dans les négociations, 
tandis que l'empereur Honorius demeurait 
prudemment à Ravenne. 

Quelques années plus tard, saint Léon le 
Grand fit mieux encore. De sa propre autorité, 
consultant seulement l'intérêt commun, il s'en 
vint à Mantoue arrêter Attila qui s'avançait 
avec ses Huns, et pendant ce temps, l'empe­
reur Valentinien tremblait derrière les murs 
de Rome : c'était en 45a. Trois années passent, 
et, en 455, les Vandales paraissent avec Gcn-
séric ; la lâcheté de l'empereur Maxime indigna 
les Romains à tel point qu'ils le tuèrent et 
jetèrent ses membres dans le Tibre. Saint Léon 
restait seul à protéger la Ville : il parut devant 
Gcnséric et obtint que la cité sans défense 
serait seulement pillée, mais qu'il n'y aurait 
ni incendie ni meurtre. i 

De tels faits expliquent mieux que toutes 
les considérations savantes l'autorité croissante 
des Souverains Pontifes sur le territoire ro­
main, tandis que déclinait l'empire d'Occident 
qui finit misérablement en,476. 

Aussi lorsque, l'an 5a4, le pape saint 
Jean Ier fut venu à Constantinople couronner 
l'empereur Justin, celui-ci accorda au Pontife 
le droit de porter les vêtements impériaux; 
n'était-ce pas un commencement de recon­
naissance du pouvoir civil̂  que déjà exerçait 
dans Rome le chef religieux du monde catho­
lique? Et plus tard lorsque l'Italie fut arrachée 
à la domination des Goths, c'est à Ravenne 
et non à Rome que l'exarque, le lieutenant 
de l'empereur, établit sa résidence. 

Venons-en au pontificat,de saint Grégoire 
le Grand, l'illustre Pontife dont l'Eglise vient 

de célébrer le glorieux centenaire. Nous voyons 
clans l'histoire de sa vie qu'il réorganisa dé 
fond en comble l'administration des patri­
moines ecclésiastiques qui à son époque étaient 
au nombre de 26., Ces biens divers se trou­
vaient à Rome, dans la Sabine, les Abbruzzes, 
la Toscane, les Marches, la Sicile, la Sar-
daigne, la Corse, etc. Mais les uns ni les 
autres n'étaient complètement soustraits au 
domaine impérial. 

Toutefois, en des circonstances qui devinrent 
fréquentes, Grégoire dut se substituer à l'au­
torité civile et militaire qui existait si peu. 
On le voit, en 593, en pleine guerre contre 
les Lombards, envoyer le tribun Constantius 
au secours de Naples menacée par le duc de 
Bénévent, et le Pape écrit aux soldats de cette 
ville : « Obéissez aux lettres par lesquelles 
Nous avons nommé le tribun Constantius au 
commandement et à la défense de la cité. » 
C'était bien là un acte de souveraineté tem­
porelle, nécessité par l'obligation de sauver 
l'Italie alors que tous l'abandonnaient. 

Au viie siècle, le pouvoir civil des Pon­
tifes s'affirma plus encore : Honorius Ier 

instituait des gouverneurs de Naples, saint 
Vitalien recevait à Rome l'empereur Cons­
tant, les troupes de Ravenne et de la Penta-
pole accouraient à la défense du pape saint 
Serge 1er, menacé par la colère de l'empereur 
Justinien II, et sans relâche les Pontifes con­
tinuaient leur œuvre de défense territoriale. 

Aussi quand vint le vin0 siècle et que le 
pape Jean VI fut en butte aux attaques de 
l'exarque Théophylacte, le peuple de Rome le 
défendit les armes à la main, aidé en cela 
parles troupes venues de toute l'Italie ; lorsque 
le lombard Gisulfe ravagea la Campanie, ce 
fut encore Jean VI qui obtint la retraite du 
barbare. A Jean VII les Lombards restl~ 
tuèrent les Alpes Cottiennes qu'ils avaient 
usurpées. Sisinius entreprit en 708 la recon­
struction des murs de Rome. Il ne manqualt 

plus à la souveraineté efficace des Papes quC 

la consécration officielle du droit; elle oe 

tarda pas à se produire. 
L'an 715, saint Grégoire II était élu Sou­

verain Pontife: son gouvernement s'étaitp°ur* 
suivi quelques années sans encombre, lorscIu. 
l'empereur grec Léon III l'Isaurien entrepo­
sa guerre impie contre les saintes images-
trouva en Grégoire II un irréductible advp 
saire; aussi, par un dessein de fourberie 1 
signe, envoya-t-il à diverses reprises des &$ 
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- ires chargés de le faire périr ou de le charger 
l' chaînes. Ce fut l'occasiofi d'une révolution 
.'.ritable dans toute la fiénjinsule : du Nord 

au Sud, en un mou­
vement unanime, les 
peuples s'armèrent et 
secouèrent le joug grec, 
prenant hautement parti 
pour le Pontife romain. 
Or le Pape, reconnais­
sant de cet empresse­
ment, suppliait cepen­
dant la multitude de 
demeurer Hdèlc à l'em­
pire, il faisait que Ra-
venne se soumettait à 
Léon III et que les villes 
de la Pentapolc ren­
traient dans l'obéissance, 
il envoyait les Romains 
combattre et va inc re 
l'usurpateur Tibère. 

Rien n'y fit; Léon III 
devint plus criminel 
encore, et enfin Gré­
goire II le f r appa 
d'excommunication : la 
conséquence immédiate 
de cet acte était de délier 
les sujets de l'empire de 
leur serment de fidélité. 
Alors les Romains et 
leurs voisins se donnè­
rent au Pape qu'ils ap­
pelèrent defensor civi-
Lalis. Ce fut la première 
constitution officielle des 
Etats de l'Eglise; ces 
terres furent appelées le 
duché de Rome, elles 
allaient du Tibre à Ter-
racine et de la Méditer­
ranée aux Apennins 
(parte / ) . 

Sous le pontificat de 
Grégoire III (le dernier 
Pape dont l'élection fut 
confirmée au nom de 
l'empereur par l'exarque 
<le Ravenne), la lutte 
se renouvela entre Rome et les Lombards : le 
chef de l'Eglise, désormais chef civil de l'Etat 
romain, tourna ses regards vers les Francs 
c t appela Charles-Martel à son secours. Cette 

intervention ne put se produire, en suite des 
embarras que créaient au héros les invasions 
sarrasines, mais la démarche pontilicale devait 

Les États de l'Église, de saint Grégoire II à Innocent III 

avoir plus tard les plus consolants résultats 
touchant l'extension du domaine temporel. 

A saint Grégoire III succéda saint Zacharie, 
celui-là même qui devait conseiller le trans-


